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ARTICLE 3 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet article introduit en commission sur la déclaration de la détention d'actifs numériques a partir de
5 000 euros est problématique :

- Inégalit¢ de traitement entre détenteurs de cryptos et autres détenteurs d’actifs
- [IDangereux précédent pour la  déclaration du montant des patrimoines

- [JRisque de fuites de données confidentielles dans un contexte ou beaucoup d’enlévements ou
tentatives ont lieu

Pour toutes ces raisons, nous souhaitons supprimer cet article.
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